
Comment sensibiliser les frontaliers allemands aux implications
fiscales du teletravail ?

Réponse courte

L'employeur doit mettre en place un programme de sensibilisation cible, combinant information ecrite, sessions

collectives et entretiens individuels. Le frontalier allemand doit comprendre le seuil de 19 jours, les consequences

d'un depassement sur son imposition en Allemagne et ses obligations declaratives. Cette sensibilisation releve du

devoir d'information de l'employeur (Art. L.121-4) et contribue a prevenir les litiges lies a un depassement non

anticipe.

Définition

La sensibilisation fiscale designe l'ensemble des actions d'information et de formation destinees a faire

comprendre aux frontaliers allemands les implications fiscales de leur teletravail. Elle couvre les seuils

applicables, les obligations declaratives, les mecanismes de double imposition et les mesures preventives a

adopter.

Conditions d’exercice

La sensibilisation doit couvrir les themes suivants :

Theme Detail

Seuil de 19 jours Explication du seuil fiscal, du mode de calcul et des jours comptabilises

Consequences du depassement Imposition partielle en Allemagne, double declaration, penalites

Obligations du salarie Declaration des jours teletravailles, conservation des justificatifs

Seuil de securite sociale Lien entre seuil fiscal (19 jours) et seuil social (49 %)

Outils de suivi Presentation des outils mis a disposition pour le suivi des jours

Modalités pratiques

Le programme de sensibilisation peut inclure les elements suivants :
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Element Detail

Guide ecrit Brochure ou document synthetique remis a la signature de l'avenant

Session collective Reunion d'information annuelle pour les frontaliers allemands

FAQ interne Mise a disposition d'une FAQ en ligne sur l'intranet

Entretien individuel Point fiscal lors de l'entretien annuel d'evaluation

Newsletter Communication periodique sur les evolutions reglementaires

Pratiques et recommandations

Organiser en debut d'annee une session d'information collective presentant les seuils applicables, les outils de suivi

et les contacts utiles. Remettre a chaque frontalier allemand un document synthetique bilingue (FR/DE) expliquant

les regles fiscales et les consequences d'un depassement. Impliquer un conseil fiscal specialise pour repondre aux

questions individuelles lors des sessions de sensibilisation. Actualiser les supports d'information chaque annee pour

integrer les evolutions des conventions fiscales et les retours d'experience des annees precedentes.

Cadre juridique

Le cadre legal applicable est le suivant :

Reference Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Obligations d'information de l'employeur

Convention fiscale Luxembourg-Allemagne du 23 avril 2012 Seuil de 19 jours

Art. L.312-3 du Code du travail Formalisation du teletravail

Art. L.312-7 du Code du travail Egalite de traitement du teletravailleur

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Cadre general du teletravail au Luxembourg

L'absence de sensibilisation peut engager la responsabilite de l'employeur si un salarie subit un prejudice fiscal qu'il n'avait pas

anticipe. La documentation des actions de sensibilisation constitue un element de preuve en cas de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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